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Note de présentation

Objet :

Aménagement de la Traversée de Ravaud


Il s’agit de sécuriser la Traversée de Ravaud afin de garantir la sécurité des piétons et automobilistes.


Le Bourg de Ravaud est traversé par la RD 40 qui connaît une hausse très importante du trafic des poids lourds. La RD 40 dans le centre du Bourg est particulièrement dangereux, du fait d’un pont à la sortie d’un virage très serré, de l’intersection de 4 voies communales, de l’abribus scolaire et des nombreuses habitations qui forme le village


Compte tenu de l’ampleur du projet, nous avons retenu le principe de deux phases de réalisation des travaux :

· Phase 1 : comprenant les séquences S5, S4, S1
· Phase 2 : comprenant les séquences S2, S3

La présente demande est relative à la phase une de réalisation des travaux.
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